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SIGLES ET ABREVIATIONS

AREDEE/RS : Agence Régionale pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à l’Egard des Enfants / Région de la Savane. 

ARV : Anti Rétroviraux.

CFME-T : La Coalition pour la Fin du Mariage des Enfants au Togo 

AVLS : Association des Volontaires en Lutte contre le Sida
AEJT-DE : Association des Enfants et Jeunes du Togo pour les Droits de l’Enfant
BNCE : Bureau National Catholique de l’Enfance.

CADBE : Charte Africaine du Droit et du Bien-être de l’Enfant. 

CCC : Communication pour le Changement de Comportement

CDE : Convention relative au Droit de l’Enfant. 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire. 

CNAD : Comité National Anti-Drogue. 

CNAET : Comité National d’Adoption d’Enfant au Togo

CNAR : Coordination Nationale d’Assistance aux Réfugiés. 

CNARSEVT : Commission Nationale d’Accueil et de Réinsertion Sociale des Enfants Victimes de Traite. 

CCPE : Conseil Consultatif Préfectoral des Enfants

CCRE : Conseil Consultatif Régional des Enfants

CCNE : Conseil Consultatif National des Enfants

CNE : Comité National des Droits de l’Enfant

CNT/ EPT : Coalition Nationale Togolaise / Education Pour Tous.

CORSC : Centre d’Orientation et de Réinsertion Sociale de Cacavéli. 

DGPE : Direction Générale de la Protection de l’Enfance.

DGSCN : Direction Générale de la Statistique et de la Comptabilité Nationale.

PND : Plan National de Développement. 

FODDET : Forum des Organisations de Défense des Droits de l’Enfant au Togo.

MASPFA : Ministère de l’Action Sociale, de la Promotion de la Femme et de l’Alphabétisation.

ONG : Organisation Non Gouvernementale. 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé.

OPJ : Officier de Police Judiciaire. 

OSC : Organisation de la Société Civile. 

ODD : Objectif de Développement Durable
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement.

PTME : Prévention de la Transmission de la Mère à l’Enfant. 

RELUTEHT : Réseau de Lutte contre la Traite des Êtres Humains au Togo.

UDI : Usagers de Drogue

ROMAESE : Réseau des Organisations de lutte contre la Maltraitance, les Abus et Exploitation Sexuelle des Enfants
RESAEV-TOGO : Réseau des Structures d’Accueil des Enfants Vulnérables au Togo.
SMIG : Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti. 
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance.

Introduction Générale
Contexte
Au niveau géographique, le Togo est situé sur la côte occidentale de l’Afrique. Il est limité par le Ghana à l’ouest, la république du Bénin à l’est et le Burkina Faso au nord. Il s’étend entre les 6° et 11° latitude Nord et les 0° et 2° de longitude Est. Il a la forme rectangulaire d’environ 700 Km de long avec une ouverture de 50 Km sur l’océan atlantique au Sud. Le territoire togolais a une superficie de 56.600km2.
Sur le plan démographique, le Togo est caractérisé par une croissance moyenne de 2,4% par an. Sa population est estimée à 7 886 000 habitants
 au 1er janvier 2021 avec 51,17% de femmes, 48,83% d’hommes et 48,5% d’enfants de moins de 18 ans (UNICEF, 2021)
. La densité moyenne est située à près de 149 habitants au kilomètre carré en 2021.
Au plan administratif et politique, le pays est subdivisé en six régions avec 39 préfectures. Sur le plan politique, le pays compte 91 sièges à l’assemblée nationale depuis les élections de 2018. Pour la première fois en 32 ans, le Togo a organisé des élections municipales le 30 juin 2019 pour un total de 1490 sièges pour 117 communes.
Sur le plan socio-économique, bien que le taux de pauvreté ait baissé de 61,7 % à 53,5 % entre 2006 et 2017, la pauvreté et les inégalités restent très élevées, surtout dans les zones rurales où 69 % des ménages vivaient en dessous du seuil de pauvreté en 2015 (Banque mondiale, 2020)
. Le produit intérieur brut par Togolais s'élève à 1075 dollars en 2022 (PNUD). Avec un PIB en 2021 estimé à 4 649 Mds FCFA (8,4 Mds USD), le Togo appartient à la catégorie des pays les moins avancés (PMA) avec un PIB/hbt de l'ordre de 985 USD (PNUD, 2022). 
Selon les données d’un rapport
 (Banque Mondiale), le Togo a progressé dans l’amélioration du bien-être de sa population entre 2011 et 2019. L’incidence de la pauvreté au Togo en 2018/2019 était estimée à 45,5%, soit 3,6 millions de personnes. Malgré les progrès enregistrés dans la protection sociale, il y a de fortes disparités régionales. L’incidence de pauvreté est significativement plus élevée dans les zones rurales (58,7%, contre 34,3% dans les zones urbaines), et la région des Savanes affiche l’incidence de pauvreté la plus élevée, suivie de la région de la Kara. En matière de protection, il ressort que 82,9% des enfants de moins de 5 ans sont enregistrés auprès des autorités civiles dont les actes de naissances ont été vus pour 40,9%. 
Dans le contexte de sortie de crise politique, économique et sociale, bien de réformes ont été engagées. On note la création d’un cadre de concertation nationale des acteurs politiques (CNAP) et d’un cadre permanent de concertation (CPC) pour permettre aux acteurs politiques de maintenir le dialogue sur tous les sujets qui concernent le vivre ensemble dans le pays. Le pays a procédé à l’organisation des élections municipales le 30 juin 2019 et celle présidentielle en 2015 et 2020. Le pays a adopté son plan national du développement (PND, 2018-2022) qui a été actualisé par la feuille de route gouvernementale du Togo (2020-2025) pour raison de crise sanitaire du Covid 19. Cependant, ces politiques publiques de développement ne prennent pas suffisamment en compte les priorités des enfants.  
Problématique et justification du rapport 
Le Togo a ratifié la CDE le 1er Août 1990 et la Charte Africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant le 5 mai 1998. En vertu de l’article 44 de la CDE, l’Etat togolais a produit ses 3e et 4e rapports périodiques en 2011 sur la mise en œuvre de la CDE. Les 5e et 6e rapports périodiques de l’Etat sont produits sur la base des observations finales du comité des droits de l’enfant et sont déposés en février 2020. Aussi, dans le but d’apporter des informations complémentaires sur la mise en œuvre des recommandations finales du Comité à l’issue de l’examen du 3e et 4e rapport périodique de l'État partie, le Forum des Organisations de Défense des Droits de l’Enfant au Togo (FODDET) a initié la rédaction d’un rapport alternatif avec l’appui technique et financier de l’Agence Suédoise de Développement International (SIDA) à travers Plan International Togo dans le cadre du projet Child Right Governance (CRG).
Objectifs de la démarche
Le rapport alternatif s’inscrit dans les obligations de l’article 45 de la CDE qui donne l’opportunité aux OSC et aux enfants de fournir des informations complémentaires issues des sources diversifiées, au rapport de l’Etat et de présenter une situation claire sur la mise en œuvre des droits de l’enfant dans le pays. 
Méthodologie suivie
Le processus d’élaboration du rapport alternatif a été très participatif. La méthode s’est faite par la consultation de la société civile en 2 phases. Ces deux phases ont permis de toucher en deux ateliers régionaux (Kara et Lomé) 50 enfants au niveau national.  Ces enfants ont eu à se prononcer sur le contenu du rapport de l’Etat et à exprimer leurs préoccupations sur la situation des droits de l’Enfant au Togo. L’atelier de consultation tenu à Kpalimé en 2021 a permis à 20 membres d’OSC venus de toute l’étendue du territoire, de se prononcer sur le rapport de l'État et de fournir des données pour l’élaboration du présent rapport. En lien avec la nouvelle programmation du passage des OSC du Togo à la pré-session, une seconde phase a permis d’organiser un atelier d’actualisation des données en présentiel et en ligne avec les organisations d’enfants et jeunes du Grand Lomé et des 5 régions économiques du Togo notamment CCPE, CCRE, CCNE, AEJT-DE, ALAFIA JEUNES, YOUTH PANEL et Girl’s Motion. La collecte de données s’est également effectuée auprès de la diversité des réseaux thématiques d’OSC membres du FODDET et d’autres plateformes d’OSC sur toute l’étendue du territoire. 

Le draft du rapport a été validé le 14 Octobre 2022 par l’ensemble des acteurs de protection des droits de l’enfant y compris les enfants.
Le présent rapport s’articule autour de deux grandes parties à savoir :
1) Mesures prises pour donner suite aux recommandations de la Convention relative aux droits de l’enfant
2) Mise en œuvre du protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants
PREMIÈRE PARTIE : MESURES PRISES POUR DONNER SUITE AUX RECOMMANDATIONS DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT

A. Mesures d’application générale (art.4, 42 et 43 par.6 de la convention)

Recommandations antérieures du comité
a) Coordination

8. Outre les actions mentionnées dans le rapport de l’Etat, il y a eu également :
· L’installation officielle des membres du comité national des droits de l’enfant (CNE) depuis le 14 novembre 2019 avec les financements de Plan International Togo qui aujourd’hui, voient leur mandat expiré et se doivent d'être renouvelés dans un bref délai ;

· Par décret n°2021-104/PR du 29 Septembre 2021 portant création, attribution, organisation et fonctionnement, la Commission nationale de lutte contre la traite des personnes (CNLTP) est créée.

· La nomination par arrêté interministériel n°004/MASPFA/MSPC/MJL du 19 Janvier 2022 des membres de la Commission Nationale de Lutte contre la Traite des personnes au Togo (CNLTP) ;

· Le renouvellement et l’installation des Conseils Consultatifs des Enfants au niveau préfectoral, régional et national avec les financements de Plan International Togo en 2020 et 2021.

b) Collecte de données
9. Bien qu’il existe un système de collecte annuelle de données sur les enfants vulnérables initié depuis 2011 avec l’appui des partenaires et celui du cadre national de concertation des acteurs de protection de l’enfant au Togo (CNCAPE), la société civile note que les données actualisées des tableaux de bord ne sont pas vulgarisées par le gouvernement. Les données actualisées sont inaccessibles via internet pour faciliter la collecte de données. 

c) Enregistrement des naissances
10. On note également le décret n°2021-134/PR du 14 décembre 2021 instituant la gratuité de la délivrance des actes de naissance au Togo qui est entré en vigueur à partir du 1er janvier 2022 dans les services d’état civil. 

d) Pratiques discriminatoires à l’encontre des filles et des enfants handicapés
15. Outre toutes les avancées citées par l’Etat, il y a eu :
· L’élaboration par le RELUTEHT et le ROMAESE d’un guide de prévention et de prise en charge des enfants victimes de mariage précoce afin de faciliter l’accès à la justice pour les enfants victimes en 2015 ;

· La mise en place d’une coalition de quinze (15) OSC pour mettre fin au mariage des enfants au Togo appelée (CFME-T) en 2017 sous le leadership du RELUTEHT ;

· L’actualisation du manuel de procédures pour la protection des personnes à risque où victimes de traite en août 2022 avec le financement d’Expertise France. 

f) Exploitation économique
16. En 2016, le tableau de bord sur la protection de l’enfant au Togo a indiqué que 1 424 enfants travailleurs de moins de 15 ans ont été identifiés ; 860 d’entre eux ont été retirés avec l’appui de l’action sociale et des organisations non gouvernementales. Toutefois, en dépit de ces interventions et des 12 programmes d’actions, l’exploitation économique demeure.
17. Il faut noter aussi que le Programme Pays de Promotion du Travail Décent (PPTD) 2019-2022 prévoit la mise en place d’un plan de lutte contre les formes inacceptables de travail, y compris le travail des enfants et ses pires formes. 
g) Administration de la justice pour enfants
19. Outre les actions citées par l’Etat, de nouveaux locaux ont été construits pour abriter le centre d’accès aux droits et à la justice pour enfants (CADJE) à Lomé et à Kara l’aménagement d’un bloc à Don Bosco sur financements de l’UNICEF et de l’Union Européenne. Ces locaux équipés ont été inaugurés le 22 décembre 2020.
L’Etat procède à des nominations de 2012 à 2022, des juges pour enfants  dans toutes les juridictions du Togo. 

Les enfants en contact avec la loi ne bénéficient pas d’une prise en charge pour cause d’inexistence en partie d’une aide juridictionnelle. Le pays devrait mettre en œuvre la 36e recommandation
 du comité des droits civils et politiques du 23 juillet 2021. 
Recommandations
R1- Accélérer la modification de la loi no 2013‑010 du 27 mai 2013 portant aide juridictionnelle au Togo ;
R2 - Prendre des décrets et arrêtés d’application de la loi no 2013‑010 du 27 mai 2013.
 Recommandations 10 : Législation
d) Il faut noter que malgré les efforts relevés par l’Etat, les données du rapport du CACIT et de l’OMCT sur les conditions de détention et de la situation des enfants en conflit avec la loi en juin 2021, montrent que 94% des juges manquent de moyens d’ordre humain
, technique, matériel
 et financier pour mener à bien leur mission.
Recommandation

R1- Prendre toutes les mesures nécessaires pour renforcer les acteurs judiciaires de façon continue et les systèmes de justice et ouvrir des recours utiles par la voix des tribunaux en cas de violations des droits de l’enfant.
Recommandation 12 : Coordination
24. Le CNE ne dispose pas encore de budget pour son fonctionnement en application de l’alinéa 2 de l’article 452. En application de l’article 3 du décret n°2016-102/PR du 20 octobre 2016, les onze (11) membres dudit comité issus des structures étatiques et des OSC, ont été nommés par arrêté n°037/2018/MASPFA/SG/DGPE du 12 juin 2018. Ils ont été officiellement installés le 14 novembre 2019 à Lomé. 

Recommandation 

R1- Mettre en œuvre les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 452 du code de l’enfant et l’article 3 du décret n°2016-102/PR du 20 octobre 2016. 
Recommandation 14 : Plan d’action national
25. Le Togo a élaboré depuis 2019 en remplacement de la politique nationale de protection de l’enfant de 2008, la politique nationale du bien-être de l’enfant (PNBE, 2019-2030). Cette nouvelle politique n’a toujours pas été adoptée et risque de connaître le même sort que la précédente. 
26. Bien que les effets 1 à 4 de l’axe 3 du PND, 2018-2022 aient pris en compte certains aspects liés à la santé, l’éducation, la protection et la formation professionnelle, le pays n’a pas encore pris des mesures spécifiques sur la situation des enfants dits sorciers. 
Recommandation 

R1- Prendre les dispositions nécessaires pour adopter sans tarder la politique nationale du bien-être de l’enfant ;
R2- Prendre en compte les enfants " dits sorciers" dans la liste des enfants en situation difficile ou en danger qui méritent une protection.
Recommandation 16 : Mécanisme de suivi indépendant 

27. Bien que le budget de la CNDH soit passé de 250 000 000 à 350 680 000 FCFA de 2013 à 2017, cette augmentation reste stationnaire depuis 2017 à ce jour selon le budget programme de l’Etat 2019-2023. Malgré ce budget, la CNDH n’arrive pas à accomplir toute sa mission pour insuffisance de ressources nécessaires pour son bon fonctionnement.
. Le projet de mécanisme de plaintes élaboré pour enfants a été validé en 2020 par la CNDH et ses partenaires. Ce mécanisme, fonctionnel depuis 2020, a permis d’enregistrer 13 plaintes pour enfants dont 9 ont été traités par médiation par la CNDH et 04 transférées au tribunal pour enfants. Toutefois, il faut mobiliser de moyens complémentaires pour poursuivre la vulgarisation dudit mécanisme à tous les niveaux. 

a. La CNDH a organisé en novembre 2021 à Lomé deux campagnes de vulgarisation du mécanisme de plaintes des enfants. La Commission a vulgarisé l’agenda 2040 pour une Afrique digne des enfants en 2020.

b. Le Togo a adopté la nouvelle loi organique n°2018-006 du 20 juin 2018 relative à la composition, à l’organisation et au fonctionnement de la CNDH. Cette loi promulguée par le Chef de l’Etat, arrime le Mécanisme National de Prévention de la torture (MNP) à la CNDH. 
c. L’Assemblée nationale, le 29 juin 2021 a voté la loi organique modifiant la loi organique n°2018-006 du 20 juin 2018 relative à la composition, à l’organisation et au fonctionnement de la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH). Cette loi organique intègre dans les missions de la CNDH, la protection des défenseurs des droits de l‘Homme.
d. Recommandation 
R1- Revoir à la hausse la subvention allouée à la CNDH pour qu’elle mène à bien ses missions notamment celles du mécanisme national de prévention de la torture (MNP), de protection des défenseurs des droits de l’homme et celle du mécanisme de gestion des plaintes pour enfants.
Recommandation 18 : Allocation de ressources 
a) Le pays n’a pas encore adopté une approche budgétaire basée sur les droits de l’enfant en application de l’article 4 de la CDE et du commentaire général n°19 du comité des droits de l’enfant pour accroître sa « responsabilité »
 dans l’allocation des ressources suffisantes pour les droits de l’enfant et viser un « meilleur investissement »
 possible. Néanmoins, la société civile poursuit les actions de plaidoyers depuis 2015 à l’endroit des communes et le parlement pour l’adoption de cette approche.
Recommandation 

R1- Adopter de façon holistique, l’approche budgétaire basée sur les droits de l’enfant.

Recommandation 20 : Collecte des données 
35. En outre, la dissémination des Tableaux de Bord de Protection de l’Enfant (TBPE) est nettement insuffisante et ne touche que quelques rares acteurs de protection de l’enfant. Les données collectées ne sont pas également disponibles en ligne pour faciliter leur accès aux acteurs en cas de besoin. Toutefois, il convient de relever que, la collecte en soit, prend du retard chaque année.
Recommandations
R1- Editer systématiquement le TBPE relatif à une année X au cours de l’année X+1, en faire une grande dissémination et le mettre en ligne ;
R2- Mettre en place un système numérisé d’enregistrement pour mineur dans toutes les unités de police et de gendarmerie ainsi que des tribunaux, en vue de faciliter une collecte des données fiables.
Recommandation 26 : Coopération avec la société civile 
40. En dépit des éléments du rapport de l’Etat, il faut noter le décret n°2022-002/PR du 5 janvier 2022 fixant les conditions de coopération entre les ONG et le gouvernement qui abroge les dispositions du décret n°92-130/PMRT du 27 mai 1992. L’arrêté n°003/PR/MPDC/MEF définit le contenu de l’accord-programme type à chaque catégorie d’ONG. La note circulaire n° 0079 du 6 Avril 2022 vient renforcer le décret qui contraint les ONG à porter préalablement à la connaissance des Préfets, Maires et Directeurs Généraux de la planification de développement et de l’aménagement du territoire toute activité à entreprendre à défaut que l’activité ne soit suspendue. La loi relative à la sécurité intérieure délibérée et adoptée le 07 août 2019 et la loi No 2019-010 du 12/08/2019, portant modification de la loi 2011-010 du 16 mai 2011 fixant les conditions d’exercice de la liberté de réunion et de manifestations pacifiques, publiques restreignent la liberté associative et l’espace civique au Togo. Cependant, les OSC ont été impliquées dans le processus d’élaboration de la loi nationale sur les ONG en remplacement de la loi de 1901. Cet avant-projet de loi a été retransmis au gouvernement pour son adoption depuis 2021. 
B. Définition de l’enfant (art.1 de la convention)
Recommandation 

R1- Accélérer le processus d’adoption de l’avant-projet de loi nationale qui régit le fonctionnement des ONG et associations en remplacement de la loi de 1901. 
Recommandation 30 : 
42. Certes, le projet de révision du code de l’enfant actuellement en cours prévoit l’abrogation des articles 21 et 269 ou leur modification pour qu’il n’y ait pas de dérogation sur l’âge de mariage qui est fixé à 18 ans révolus. Toutefois, il n’est ni prévu l’abrogation ou la modification de l’alinéa 2 de l’article 267 du code de l’enfant qui stipule que le président du tribunal de première instance peut accorder des dispenses aux enfants des deux sexes âgés de seize (16) ans révolus pour motifs sérieux.
Recommandations
R1- Adopter le code de l’enfant révisé en abrogeant l’alinéa 2 de l’article 267 ;
R2- Intégrer l’enfant en conflit avec la loi à la liste des enfants en situation difficile ou en danger.
B. Principes Généraux (art. 2, 3, 6 et 12 de la convention)

Recommandation 32 : Non-discrimination (art.2) 

43. a) Malgré toutes les mesures prises par l’Etat et les multiples actions des OSC, la discrimination à l’égard des enfants vivant avec un handicap persiste dans les communautés de même que les stigmatisations liées au statut de VIH. Les anciennes infrastructures ne sont pas dotées de rampes par exemple. Pourtant les statistiques de l’année scolaire 2019-2020 montrent qu’environ 77% des élèves handicapés se trouvent dans le public en 2020.
Recommandation 

R1- Poursuivre la dotation des bâtiments publics en rampes et de matériel adapté à toute forme de handicap.
Recommandation 34 : Intérêt supérieur de l’enfant 
48. cf. point 19, administration de la justice. 
50. De plus, bien qu’au Togo, 17 maisons de justice aient été mises en place par décret n° 2018-034/PR du 27 février 2018 pour rapprocher la justice du justiciable et assurer un accès facile à la justice pour tous au Togo, il faut noter que le ratio
 en 2019 magistrat/habitant était de 4/100 000 habitants soit encore loin de la norme de 10/100 000 habitants. En outre, les enfants sont toujours écoutés lors des procès « sans défense »
. 

Recommandation 36 : Droit à la vie, à la survie et au développement  

51. La société civile salue les efforts de l’Etat qui ont consisté à la réalisation d’une analyse de la situation ciblant les pratiques traditionnelles préjudiciables aux enfants notamment l’infanticide, le mariage précoce, le placement dans les couvents et le phénomène des enfants dits sorciers en 2012. Toutefois, selon les fiches de capitalisation de 2013-2021, il a été enregistré 1727 cas d’enfants dits sorciers dont deux (02) victimes d’infanticide relevé par l’ONG Creuset Togo dans les régions centrale, Kara et Savanes. 
Recommandations
R1- commanditer une étude nationale sur les pratiques culturelles/traditionnelles préjudiciables aux enfants ;
R2- Elaborer et mettre en œuvre la stratégie d’action issue des recommandations de l’étude.
Recommandation 38 : Respect de l’opinion de l’enfant 

52. Les membres du CCPE, du CCRE et du CCNE ont été renouvelés en 2020 et 2021 pour 2 ans grâce aux efforts de l’Etat et de ses partenaires. La loi No 2019-006 du 26 juin 2019 portant modification de la loi 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la décentralisation et aux libertés locales subdivise l’ensemble du pays en 117 communes. Lesdits conseils consultatifs n’existent pas encore dans les 117 communes pour participer à la lutte contre les violences faites aux enfants. De plus, à ce jour, aucun décret n’est pris pour préciser la création, la composition, l’organisation et le fonctionnement du CCNE.
Recommandation 

R1- Prendre un décret portant création, composition, organisation et fonctionnement du CCNE.

C. Libertés et droits civils (art.7 ; 8 ; 13 à 17 ; 19 et 37a de la convention)
Recommandation 40 : Enregistrement des naissances  
56. L’Analyse du système d’enregistrement des naissances au Togo a été conduite en 2012 par le ministère de l’action sociale. On note également le décret n°2021-134/PR du 14 décembre 2021 instituant la gratuité de la délivrance des actes de naissance au Togo qui est entré en vigueur à partir du 1er janvier 2022 dans les services d’état civil. Le gouvernement a annoncé des mesures de création des centres d’état civil dans les formations sanitaires au niveau de chaque commune pour faciliter l’enregistrement des naissances aux nouveau-nés.

Recommandations 

R1- Poursuivre ses efforts de création des centres d’état civil au sein des centres de santé sur toute l’étendue du territoire ;
R2- Poursuivre ses efforts d’organiser, à court terme, des audiences foraines nationales pour l’établissement des jugements supplétifs tenant lieu d’actes de naissance suivant des modalités souples ;
R3- Faire le suivi de l’application de la gratuité de la délivrance des actes de naissance. 
Recommandation 42 : Droit de ne pas être soumis ni à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

a) Conformément à l’article 348 du code de l’enfant au Togo, les centres de détention doivent avoir des établissements distincts pour séparer les enfants des adultes. Cependant, force est de constater que ceci n’est pas le cas dans toutes les centres de détention.
d) Il faut relever que la Direction de l’Administration Pénitentiaire et de la Réinsertion (DAPR) ne dispose pas jusqu’alors d’un budget pour la réalisation de cette mission. L’inexistence d’une véritable politique de réinsertion explique « le taux de récidive important au Togo »
.  L'État devrait adopter une politique nationale carcérale prenant en compte la réinsertion et lui allouer le budget nécessaire conformément à la mission confiée à la DAPR.

Recommandations 

R1- Créer et équiper les quartiers pour mineurs dans tous les centres de détention du Togo ;
R2- Elaborer une politique nationale de réinsertion des détenus assortie d’une stratégie budgétisée ;
R3- Mettre en place des mécanismes chargés de recevoir les plaintes des enfants contre des membres des forces de l’ordre pour mauvais traitements lors de l’arrestation, de l’interrogatoire et de la garde à vue.
Recommandation 44 : Châtiments corporels 
61.Outre les éléments du rapport de l’Etat ceux cités dans la recommandation 24 dans ce rapport, il faut relever que le ministère des enseignements a mis à la disposition des élèves, un numéro vert 8250 destiné à recueillir les abus et dysfonctionnements du système éducatif mais aussi, la dénonciation des violences faites aux enfants en milieu scolaire par arrêté n°042/MEPSTA/DC/SG/2021 du 19 avril 2021. Toutefois, les châtiments corporels persistent dans les communautés.
D. Milieu familial et protection de remplacement (art. 5, 9 à 11, 18, par.1 et 2, 19 à 21, 25, 27, par. 4, et 39 de la convention
Recommandation 46 : Milieu familial  
69. Les pratiques discriminatoires à l’encontre des femmes et des filles continuent d’exister dans les milieux ruraux en particulier le lévirat, la répudiation et la non-jouissance du droit à l’héritage, le mariage précoce et forcé. 
Recommandation
R1- Accentuer et élargir les campagnes de sensibilisation dans les milieux ruraux sur le lévirat, la répudiation et la non-jouissance du droit à l’héritage.

 Recommandation 48 : Adoption
71. Malgré les demandes pressantes des OSC pour la réduction des frais d’adoption nationale, aucune action n’a été menée dans ce sens par l’Etat. A cela s’ajoute la lenteur et la lourdeur administrative dans la procédure d’adoption d’enfants au Togo. Ceci continue d’empêcher et de décourager beaucoup de nationaux à envisager l’adoption d’enfants au niveau local. Ce qui a pour conséquence de réduire la chance aux multitudes d’enfants accueillis dans les centres de jouir pleinement de leur droit à une famille.

Recommandation 

R1- Alléger et accélérer la procédure d’adoption au niveau national 
Recommandation 50 : Enfants victimes de violences, notamment de sévices ou de négligence 

72. Les dispositions légales du nouveau Code pénal et le Code de l’enfant interdisent les violences envers les enfants aussi bien en famille, en institution que dans la communauté. 
73. Toutefois, le Togo ne dispose pas d’une stratégie nationale globale de prévention de toutes les formes de violence et de mauvais traitements à l’encontre des enfants. 
Recommandation 

R1- Mettre en œuvre les recommandations formulées dans l’étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants (A/61/299), en prenant en considération les résultats et les recommandations contenus dans le rapport de consultation régionale pour l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique centrale sur la violence contre les enfants (Bamako, 23-25 mai 2005), et en accordant une attention particulière à la situation des filles.
E. Santé et bien-être

Recommandation 52 : Enfants handicapés
a) Les mesures prises par l’Etat en faveur des personnes handicapées ne permettent pas de lutter contre l’isolement et la stigmatisation des enfants handicapés. Les enseignants formés sur l’éducation inclusive ne couvrent pas toutes les régions du Togo. Aussi les enfants handicapés visuels, auditifs, mentaux et intellectuels ne sont-ils pas pris en compte dans l’éducation inclusive.

e) Malgré les efforts de l’Etat, des insuffisances sont toujours constatées relativement aux recommandations de l’observation générale n°9 de 2006.
Recommandation
R1- Poursuivre la mise en œuvre des recommandations de l’Observation générale n°9 (2006) relative aux droits des enfants handicapés pour accroître l’inclusion et réduire ainsi les discriminations à tous les niveaux de la vie publique.
Recommandation 56 : Des adolescents 
106. Il faut noter que sur le plan programmatique, le pays a élaboré un plan d’action national pour la santé des adolescents et jeunes pour la période 2020-2022. Ce plan est chiffré à 16 592 310 000 FCFA. Il vise à renforcer la santé scolaire et universitaire.
107. En 2018, un plan stratégique intégré de la santé génésique, santé de la mère, du nouveau-né, de l’enfant et de l’adolescent 2018-2022 du Togo a été élaboré. L’un des principaux objectifs de ce plan est de « Réduire le taux de natalité chez les adolescentes de 85‰ en 2014 à 56‰ d’ici 2022 ».
Le 21 mars 2022, le Togo a abrogé la lettre circulaire n°8478/MEN-RS du 15 décembre 1978 portant « exclusion de l'école des jeunes filles élèves enceintes » 

Bien qu’il n’existe pas encore de politique nationale de santé procréative, on note que le pays a adopté en 2020, un document de Politique et normes en matière de prévention combinée du VIH et de santé sexuelle chez les adolescents et jeunes et les plus vulnérables.
Le Togo s’est doté d’un nouveau plan quinquennal de lutte contre la drogue qui couvre une période de 2020 à 2024. Ce plan, évalué à 21 millions de dollars, doit permettre de lutter contre le trafic et la consommation de drogue et aussi contre le crime. Le plan donne une place importante aux volets prévention, traitement et de la répression. Le nouveau plan quinquennal prévoit le renforcement du système de coordination contre la drogue et le système judiciaire dédié. 
Recommandation

R1- Elaborer la politique de santé procréative. 
Recommandation 58 : Pratiques préjudiciables 
c) Le Togo poursuit également la lutte contre les mutilations génitales en collaboration avec Plan International Togo à travers la stratégie de la paire-éducation et accompagnement des organisations d’enfants et jeunes par des actions de plaidoyer et influence auprès des leaders communautaires, religieux, traditionnels sur les violences sexuelles faites aux filles.
e) Cf. 69, milieu familial.
Recommandation
R1- Poursuivre les renforcements de capacités des professionnels de justice sur les dispositions légales interdisant les Mutilations Génitales Féminines (MGF) et le mariage précoce.
Recommandation 60 : VIH/Sida 
110.En matière de lutte contre le VIH, le Togo a élaboré et adopté en 2020, la Politique et normes en matière de prévention combinée du VIH et de santé sexuelle chez les adolescents et jeunes au Togo dont la finalité est de définir les normes et standards qui doivent régir les offres de services de prévention et de soins en matière de SSR/IST/VIH, auprès des adolescents et jeunes. Le Conseil national de lutte contre le Sida a également élaboré et adopté le Plan Stratégique National de lutte contre le VIH et le Sida pour la période 2021-2025.
Selon les données du rapport du Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS, 2019), il y a eu des avancées dans la PTME (77% de couverture d’ARV pour les femmes enceintes séropositives), couverture en ARV (100% à Lomé et 53% dans la région maritime), etc. Le taux de transmission finale du VIH de la mère à l’enfant incluant la période d’allaitement a été estimé à 15,97% au plan national selon les dernières estimations de Spectrum 2020 V.5.86. Le taux de séropositivité a régressé en passant de 3,3% en 2014 à 1,27% en 2019.

Recommandation

R1- Assurer à 100% la couverture des ARV dans toutes les régions du pays.
Recommandation 62 : Niveau de vie 
117. En ce qui concerne l’eau potable, 69,1% des ménages disposent d'une eau de boisson contaminée fécale à la source (présence de E. Coli) et 90,2% des membres des ménages disposent d'une eau de boisson contaminée à domicile (Source : MICS 2017). Cela expose les ménages, notamment les enfants, aux risques de maladies diarrhéiques et hydro fécales.
119. En 2017 au Togo, le taux de ménages utilisant des latrines améliorées non partagées est de 44, 6 % avec une disparité entre les zones rurales et urbaines (79,5% en milieu urbain et 20,8% en milieu rural). Par rapport au quintile de richesse 3,8% des ménages pauvres contre 94,3% des ménages riches utilisent des latrines améliorées non partagées. 
Le rapport présenté par le Togo à l’édition 2017 du Forum politique de haut niveau (FPHN) sur le développement durable dont le thème est : « Éradiquer la pauvreté et promouvoir la prospérité dans un monde en mutation », a permis au Togo d’identifier soixante (60) cibles prioritaires nationales en matière de développement dans les six (06) ODD notamment 2, 3, 5, 9, 14 et 17.
Recommandations 

R1- Poursuivre les efforts en vue de la création d’un véritable système national de protection sociale qui apporterait une réponse globale et efficace à la pauvreté et à la vulnérabilité des enfants ;
R2- Faire des efforts pour intégrer dans les plans nationaux les actions concrètes pour combattre la vulnérabilité des enfants. 
F. Éducation, loisirs et activité récréatives et culturelles (art.28 ; 29 et 31 de la convention)
Recommandation 64 : Éducation, y compris formation et orientation professionnelles 
a) On note au rang des mesures prises par l’Etat en faveur des filles pour jouir de leur droit à l’éducation notamment, la diminution des frais d’écolage au niveau de l’enseignement secondaire. On note aussi la loi n°2020-007 du 26 juin 2020 relative à l’alimentation scolaire, la suppression des frais d’écolage du primaire jusqu’au lycée dans les écoles primaires et secondaires publiques et les frais d’examen pour les élèves des classes d’examen en 2021. Bien que des dispositions soient en cours pour l’adaptation des textes des manuels scolaires aux enfants handicapés visuels par la dotation des appareils de lectures automatiques, on note qu’aucune mesure spécifique n’a été prise en faveur des enfants handicapés (enfant handicapé moteur, auditif, visuel, mental et intellectuel) en vue de leur permettre de jouir effectivement de leur droit à l’éducation.
b) Pour la formation et l’orientation professionnelle, le pays a créé 2 lycées scientifiques à Lomé et à Kara. Toutefois, la majorité des élèves se concentre dans les séries
 A et séries D au niveau des lycées publics. Par exemple, sur un effectif de 60 998 élèves recensés en classes de Terminales des lycées publics en 2020 au Togo, 34589 sont en séries A, 25867 en séries D et 542 en séries C. Des efforts restent à faire pour créer la série C dans les lycées publics du Togo.  
e) Grâce au plaidoyer des OSC, ces 5 dernières années, les salaires des enseignants de la catégorie D ont été revalorisés de 42 %, de 32% pour les enseignants de la catégorie B, de 28% pour ceux de la catégorie A2 et de 17% pour ceux de la catégorie A1. L’Etat fait des efforts pour organiser des concours d’intégration progressive des enseignants volontaires. 
h) Des efforts ont été faits par l’Etat pour élaborer des manuels de formation aux compétences de vie courante qui prennent en compte l’éducation aux droits de l’homme, de l’enfant et aux droits en matière de sexualité de procréation. Mais l’utilisation de ces manuels n’a été faite que dans les régions des plateaux, centrale et des savanes. On note aussi l’insuffisance de formation des enseignants en matière de l’éducation aux droits de l’homme, en particulier aux droits de l’enfant et aux droits à la sexualité et à la procréation responsable.
Recommandations

R1- Former les enseignants en continu sur les droits de l’enfant et sur les dispositions légales qui interdisent les châtiments corporels ;
R2- Introduire dans les curricula de formation des enseignants des modules sur les droits et protection de l’enfant.
G. Mesures de protection spéciales (art. 22 ; 38 ; 39 ; 40 ; 37b) et d) ; 30 ; 32 à 36 de la convention)
Recommandation 66 : Exploitation économique, notamment travail des enfants 

a) 132. Même si l'État parti a implémenté un certain nombre de programmes, celle-ci n’ont été mis en œuvre qu’en 2014 et non de 2012 à 2019, aussi les résultats de ces différents programmes n’ont pas été évalués. 

b) Pour lutter contre le recrutement des enfants de moins de 18 ans pour l’exécution des travaux dangereux, l’arrêté N°1464 MTEFP/DGTLS du 12 novembre 2007 déterminant les travaux interdits aux enfants conformément au point 4 de l’article 151 de la loi n° 2006-010 du 13 décembre 2006 portant code du travail a été révisé et mis en application par l’arrêté n°1556/MPFTRAPS du 22 mai 2020 déterminant les travaux dangereux interdits aux enfants, notamment en son article 7. Toutefois, la mission de la commission de suivi de la convention 138 de l’OIT au Togo a relevé que l’article 11 dudit arrêté favorise l’exploitation des enfants et a invité le pays à revoir cet article.
d) La convention 189 favorise ou encourage la prise de mesures pour un travail domestique décent. Même si les efforts ont été faits pour vulgariser la convention 189 tant au niveau des acteurs étatiques que de la société civile, il faut noter qu’en 2020, l’Etat a pris l’arrêté 1556/MFPTRAPS déterminant les travaux dangereux interdits aux enfants. Dans ledit arrêté, le travail domestique est interdit et considéré comme pire forme de travail de l’enfant.
Recommandations 

R1- Réviser l’article 11 de l’arrêté n°1556/MPFTRAPS du 22 mai 2020 ;
R2- Ratifier la convention 189 et harmoniser la législation nationale.
Recommandation 68 : Enfants des rues.
a)  Même si une stratégie globale a été élaborée, elle n’a pas été budgétisée et intégrée dans le budget de l'État. Elle n’a pas encore été mise en œuvre et les capacités des familles ne sont pas encore renforcées. 

Recommandation
R1- Budgétiser la stratégie globale de protection des enfants de rue et l’intégrer au budget de l'État.
Recommandation 70 : Exploitation sexuelle et violence sexuelle 

a) 135.  Il n’y a pas un aspect holistique de prise en charge des victimes. Les centres cités par l’Etat sont uniquement à Lomé. On note une inexistence criarde de centres de prise en charge des victimes au niveau national. Malgré que l’Etat ait fait une évaluation des centres de prise en charge le 10 décembre 2015 et qu’il a qualifié certains de performants, aucunes mesures d’accompagnements de ces centres n’ont été mises par l’Etat jusqu’alors.

b) Même s’il existe un protocole qui a été lancé officiellement, l’adoption et l’appropriation ne sont pas encore faites par les différents ministères. Les familles de la plupart des enfants victimes continuent par payer des frais d’expertise médicale et d’autres frais médicaux. Toutefois, les juges ne commettent pas d’office des psychologues pour l’accompagnement des victimes.
d) Voir recommandation 64. g). 
Recommandations 

R1- Adopter et vulgariser le protocole de prise en charge médico-légale des enfants victimes de violences ou l’intégrer au code de procédure pénale en cours de révision ;
R2- Renforcer la prévention des abus et violences en milieu scolaire en impliquant les enfants et la communauté.
Recommandation 72 : Vente, traite et enlèvement d’enfants 
137. On note outre les éléments du rapport de l’Etat l’accord de coopération entre le Gabon et le Togo en matière de lutte contre la traite des enfants signé le 25 septembre 2018 à New-York, l’accord tripartite de coopération en matière de protection des enfants en situation de mobilité transfrontalière entre le Togo, le Bénin et le Burkina Faso le 23 décembre 2019. 
Les articles 317 à 327 du code pénal de 2015 alourdissent les sanctions contre les auteurs et complices de cette pratique. La prévention de la traite est relevée dans les art. 330 à 334 du code pénal. 
Malgré ces efforts, les données du TBPE révèlent qu’en 2016, 2 332 enfants étaient victimes avec 1723 cas de traite transfrontalière et 609 cas de traite interne. En 2017, 1 075 enfants ont été victimes dont 607 cas de traite transfrontalière et 468 cas de traite interne, et en 2018, 732 victimes dont 441 cas de traite transfrontalière et 291 cas de traite interne. Ces chiffres montrent l’ampleur du phénomène. 

L'État peine à réaliser une étude approfondie sur la traite interne et la vente d’enfants. Le tableau suivant relève les cas de poursuite et de condamnations en matière de traite.
	Signalement, Enquête, Poursuites et Condamnations en matière de traite des personnes par année
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017
	2018
	2020
	Total

	Nombre de cas de trafiquants signalés
	85
	134
	124
	55
	46
	63
	39
	546

	Nombre de cas ayant fait l’objet d'enquête
	81
	108
	112
	47
	43
	49
	38
	478

	Nombre de cas ayant fait l’objet de poursuites
	62
	80
	101
	33
	43
	49
	29
	397

	Nombre de cas ayant fait l'objet de condamnations
	40
	58
	60
	22
	16
	8
	0
	204


Source : Données officielles collectées sur le Pro RESCH

Recommandations 

R1- Réaliser une étude approfondie sur la traite interne et la vente d’enfants ;
R2- Prendre des mesures juridiques spécifiques concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants.
Recommandation 74 : Ligne d’assistance téléphonique 
138. Il est à noter aussi les efforts de l'État et de la société civile à travers la mise en place de 15 centres d’écoute sur toute l’étendue du territoire dont 7 pour l’Etat et 8 pour la société civile. On note aussi 17 maisons de justice dont 8 opérationnelles qui sont saisies des signalements de violences. De plus, le Groupe de réflexion Femme, Démocratie et Développement a lancé la plateforme WhatsApp SOS Akofa qui est aussi une assistance virtuelle pour les violences basées sur le genre et les informations sur les droits humains. 
Le CROPESDI ne dispose pas d’un personnel adéquat pour prendre en charge les enfants notamment ceux en situation de handicap. La prise en charge des cas en dehors de grand Lomé reste problématique malgré le dynamisme des acteurs du cadre de concertation faute d’un accompagnement de l’Etat. 
Recommandations
R1- Renforcer la synergie d’actions entre CROPESDI, les centres d’écoute, les maisons de justice et les OSC de prise en charge des enfants victimes ;
R2- Identifier sur toute l’étendue du territoire en dehors du grand Lomé des centres de référencement des enfants et les former à la prise en charge des enfants victimes ;
R3- Doter le CROPESDI de personnels compétents en prise en charge des enfants handicapés et de renforcer les capacités du personnel de CROPESDI sur l’accompagnement des enfants handicapés.
Recommandation 76 : Administration de la justice pour mineurs 

a. Cf 42.a
139. En 2019, le FODDET en collaboration avec la Coalition Togolaise des Défenseurs des Droits Humains (CTDDH) a appuyé la CNDH dans l’élaboration des mécanismes de saisine reconnus aux enfants avec l’appui financier de Plan International Togo et Plan Suède. Un premier atelier de vulgarisation a été tenu lors de la célébration des 30 ans de ratification de la CDE par le Togo en novembre 2020.
a) Certains quartiers pour mineurs (Cas de la prison civile de Vogan, Tsévié et Bassar) ne respectent pas les normes de sécurité. Les enfants sont mélangés avec les adultes. Il est à noter aussi que les délais de détention préventive ne sont pas respectés. L’absence d’accesseurs fait que les enfants ayant commis des crimes ne sont pas souvent jugés et ils font un séjour de plus d’un an en détention préventive en violation flagrante du principe de la célérité de la procédure judiciaire pour mineurs. 

140. Les enfants ne reçoivent pas encore de formation professionnelle en détention. Il n’y a même pas une politique de réintégration des enfants en conflit avec la loi assortie d’une stratégie.
c) Même si des efforts ont été faits en termes de nominations des juges des enfants au Togo, aucune juridiction ne dispose de tribunal pour enfants en application de l’art 331 du code de l’enfant. 
d) Le CADJE ne reçoit pas de budget conséquent. Ce sont les organisations de la société civile qui viennent en appui au CADJE pour la prise en charge de certains besoins des enfants. Dans certaines unités de police et de gendarmerie, il n’y a pas un agent spécialisé dans les droits des enfants et la justice pour mineurs. Il est nécessaire de former et de recycler le personnel du CADJE sur les droits de l’enfant et la protection des mineurs en conflit avec la loi. 
e) Il faut des formations continues des agents Cf.19 
f) L’aide juridictionnelle n’est pas encore opérationnelle, mais les OSC apportent par moment un appui aux enfants en difficulté ou en conflit avec la loi.
g) La non nomination d'assesseurs au niveau du tribunal pour enfant conformément aux articles 331 et 332 du code de l’enfant ne permet pas l’accélération de certains dossiers des enfants notamment ceux présumés auteurs de crime.
h) Le code de l’enfant a prévu plusieurs mesures de substitution à la privation de liberté en faveur des enfants en conflit avec la loi (articles 311 et suivants). Malgré ces dispositions légales, les mesures structurelles ne sont pas mises en place. Il n’existe au Togo qu’un seul centre de réinsertion des enfants en difficulté, basé à Lomé (CORS-JDC : Centre d’Observation et de Réinsertion Sociale des Jeunes en Difficulté de Cacavéli). 
j)  La plupart des programmes de réinsertion sociale des enfants en conflit avec la loi sont élaborés et mis en œuvre par les OSC et des Partenaires Techniques et Financiers et ne sont pas pérennes.

Recommandations 

R1- Systématiser la désignation d’un OPJ spécialisé en droit des enfants dans chaque unité de police et de gendarmerie ;
R2- Elaborer dans les brefs délais une politique de réintégration des enfants en conflit avec la loi assortie d’une stratégie budgétisée ; 
R3- Nommer les assesseurs en vue de favoriser la constitution du tribunal pour enfants dans chaque juridiction ;
R4- Assurer une formation continue au personnel du CADJE, les OPJ, les magistrats, les SAP sur les droits de l’enfant et la protection des mineurs en conflit avec la loi ;
R5- Doter systématiquement chaque centre pénitencier d’une assistance sociale ;
R6- Prendre des mesures pour le respect des délais de garde à vue et de détention préventive des enfants en conflit avec la loi.
Recommandation 77 : Protection des témoins et des victimes de crimes

139 b) Même si le Togo a signé des conventions, les dispositions de protection des victimes et des témoins ne sont pas appliquées malgré les recommandations par insistance des organes de traités et même de l’EPU. 
Recommandation
R1- Prendre des mesures pour la protection des victimes et des témoins.
Recommandation 78
H. Ratification d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’Homme
143. Le Togo n’a pas encore ratifié le troisième protocole facultatif à la CDE concernant les communications. Toutefois, la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille a été ratifiée le 3 novembre 2020. 
Recommandations 

R1- Ratifier le troisième protocole facultatif à la CDE concernant les communications.
I. Coopération avec les organismes régionaux et internationaux

144. Même si le Togo a reçu la visite de la mission des experts africains, il faut noter que le deuxième rapport périodique sur la CADBE attendu en 2013 n’est pas encore élaboré et soumis jusqu’à ce jour.
Recommandation 

R1- Elaborer et soumettre le deuxième rapport périodique sur la CADBE.
DEUXIEME PARTIE : MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE FACULTATIF A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT CONCERNANT LA VENTE D’ENFANTS, LA PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA PORNOGRAPHIE METTANT EN SCENE DES ENFANTS

. Données

. Mesures d’application générales 
Plan national d’action  

Recommandation 13

150. La politique nationale du bien-être de l’enfant n’est toujours pas adoptée. 

Recommandation 

R1- Adopter la politique nationale du bien-être de l’enfant dans les meilleurs délais.
Diffusion et sensibilisation 

Recommandation 15

151. b) Le protocole n’est pas suffisamment connu de tous les acteurs tant étatiques que de la société civile car faiblement diffusé.
Recommandation
R1- Vulgariser davantage le protocole auprès des populations.
Formation
Recommandation 17
152. Les organisations de la société civile ont organisé des ateliers de renforcement des capacités pour environ 200  acteurs judiciaires et  1500 forces de défense et de sécurité des 5 régions sur la protection des enfants.

Recommandation

R1- Poursuivre l’organisation de formations ou de recyclage des travailleurs sociaux étatiques, des OSC, des médias, des magistrats, des OPJ et des avocats.

Allocation de ressources 

Recommandation 19

153. Même si une ligne budgétaire a été consacrée à la lutte contre la traite des enfants, il n’existe pas de mécanismes de suivi et d’évaluation. Ce qui ne permet pas de savoir combien de fonds ont été engagés et quels ont été les résultats obtenus en matière de lutte contre la traite des enfants.
Recommandation

R1- Mettre en place un mécanisme de suivi et d’évaluation.
.  Prévention de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en scène des enfants (art. 9, par. 1 et 2)
Mesures adoptées pour prévenir les infractions visées par le Protocole facultatif 
Recommandation 21

a) Cf point 8.c et 40 CDE
b) Les résultats de l’enquête nationale sur l’exploitation sexuelle commerciale des enfants de 8 à 17 ans réalisée en 2012 avec l’appui financier du BIT et l’UNICEF n’ont pas été suffisamment vulgarisés. De plus, il urge vue l’évolution de la société togolaise de mener à nouveau des recherches approfondies sur le phénomène afin d’y déceler les causes réelles pour pouvoir définir une stratégie. 
d) Certes, le Nouveau Code Pénal et le Code Togolais des Personnes et de la Famille renforcent la protection contre les violences et les discriminations sexistes. Cependant ils doivent être davantage vulgarisés. La société civile mène des actions de sensibilisation dans ce sens.

Recommandation
R1- Vulgariser davantage le nouveau code pénal et le code des personnes et de la famille.
.  Interdiction de la vente d’enfants, de la pornographie mettant en scène des enfants et de la prostitution des enfants et questions connexes (art. 3, 4, par.2, et 3, 5, 6 et 7)
Recommandation 23
La société civile a mené des actions de sensibilisation de la population et des enfants sur le tourisme sexuel notamment l’initiative du consortium des enfants de Kpalimé, le projet de lutte contre la traite sexuelle à Anié mis en œuvre par RELUTEHT. Toutes ces actions ont été réalisées grâce aux financements de Plan International Togo.
Recommandation 

R1- Poursuivre et étendre les activités de sensibilisation à toutes les couches sociales sur les effets néfastes de la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants à travers des projets et programmes.
Impunité
Recommandation 29
157. Bien qu’il ait été déjà formé 9 magistrats militaires dont 5 issus de la promotion 2019-2021, ceux-ci n’ont jamais prêté serment puisque le pays peine à rendre opérationnel le tribunal militaire. 

Les OSC notent toujours des cas d’atteinte à la vie pourtant, elle est sacrée. Ce qui est contraire à l’article 3 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH) et l’article 6 de la CDE. C’est le cas du jeune élève de 13 ans Kokou Joseph ZOUMEKEY
 en 2017, de Anselme Sinandare (11 ans) et Douti Sinalengue (17 ans) deux élèves tués par balle le 15 avril 2013 à Dapaong
 et de l’apprenti mécanicien nommé IDRISSOU Moufidou
 âgé entre 12 ans en 2018.
Recommandation 

R1- Accélérer le processus de mise en place du tribunal militaire en application de la loi n°2016-008 du 21 avril 2016 portant nouveau code de justice militaire.
. Protection des droits et intérêt des enfants victimes (art. 8 et 9, par. 3 et 4)

Mesures adoptées
Recommandation 33

a) Cf.70 b CDE. Le protocole de prise en charge médico-légale des enfants victimes de violences est finalisé et a été lancé le 29 septembre 2022 par l’ensemble des acteurs. 
b) Le projet de révision du code de procédure pénale prend en compte cette préoccupation. Les avocats ne sont pas commis d’office aux enfants victimes, ni témoins, à risques ou auteurs. Pour le reste, cf. 50, CDE relatif à l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Recommandations 

R1- Prendre des mesures législatives, administratives et financières pour garantir la sécurité des enfants victimes, de leurs familles et des organisations qui s’occupent des enfants surtout dans les cas de procédures judiciaires concernant les pratiques visées par le présent protocole ; 
R2- Créer et renflouer le Fonds national d’indemnisation des victimes (FNIV).
Rétablissement et réinsertion  

Recommandation 35

159. Bien que le système national intégré de protection de l’enfant ait été mis en place et que l’on reconnaît ses insuffisances, l’autre aspect des insuffisances est que le système ne semble opérationnel que dans Grand Lomé.  

Recommandation

R1- Renforcer le fonctionnement du système national intégré de protection de l’enfant sur le plan humain, matériel et financier.
. Assistance et coopération internationales

Recommandation 36

160. Cf.72 CDE relative à la vente, traite et enlèvement d’enfants
Recommandation 37

162. Le PND est resté muet sur la question de la vente d’enfant, la prostitution d’enfants, la pornographie mettant en scène des enfants et le tourisme pédophile. De plus, l'État doit pouvoir définir son programme et sa stratégie afin qu’il soit accompagné par le système des Nations Unies et les OSC. L’inexistence d’un tel document freine l’engagement de ses partenaires.
Recommandation

R1- Faire en sorte que le prochain plan de développement prenne en compte les thématiques du protocole facultatif pour faciliter le suivi des progrès et la budgétisation publique en faveur des droits de l’enfant.
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